
 

Propos liminaires de la Conférence de presse du  21 Janvier 2015 

Lancement des consultations à la base. Ce matin a eu lieu au stade 20 000 places la cérémonie de 

lancement des consultations à la base. La MINUSCA salue l’initiative des autorités de la 

Transition pour ce qui constitue une étape historique dans le processus de réconciliation 

nationale; 

Ces consultations à la base s’inscrivent dans l’esprit du Forum de Brazzaville qui a voulu que la 

Phase II et la Phase III du processus politique se déroulent en terre centrafricaine afin que le 

peuple centrafricain s’approprie ce processus  dans la perspective du Forum de Bangui ; 

La MINUSCA prend acte de la nomination des membres  de la Commission préparatoire du 

Forum de Bangui et les encourage à déployer les efforts nécessaires pour la tenue d’un Forum de 

Bangui réussi ; 

La MINUSCA réitère son soutien, dans le cadre de son mandat, aux  autorités nationales et 

encourage toutes les parties prenantes à saisir cette opportunité unique et à s’engager dans la voie 

du dialogue et de la cohésion sociale ; 

Pour cette opération, la mission a offert un soutien logistique et securitaire tres important sur 

toute l’étendue du territoire. 

Les premières équipes partent aujourd’hui par la route vers les  préfectures de Kemo, Lobaye et 

Ombello Mpoko. Le départ des autres équipes par avion se fera plus tard dans la semaine. 

Transfert de Dominic Ongwen à La Haye 

Hier Dominic Ongwen, un des chefs de la LRA a été transféré à la Cour Pénale Internationale de 

La Haye. M. Ongwen s’etait rendu le 6 Janvier en RCA. 

La MINUSCA a offert un soutien logistique et sécuritaire à la CPI et aux autorités 

centrafricaines afin de faciliter ce transfert. 

Le Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon s’est félicité de ce transfert et de la coopération 

exemplaire entre les Gouvernements de la RCA de l’Ouganda, des Etats Unis de la Belgique, des 

Pays Bas et de l’appui apporté par la MINUSCA. Il a déclaré : « C’est un pas en avant pour les 

efforts destinés à rendre justice aux milliers de victimes des violences perpétrées par la LRA en 

Ouganda, au Soudan du Sud, en République démocratique du Congo (RDC) et en République 

centrafricaine au cours des 28 dernières années. » 
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Le conseil de Securité a également accueilli le transfert de Monsieur Ongwen lors d’une 

déclaration à la presse hier et a déclaré considérer ce développement comme un pas positif pour 

la justice pénale internationale et la lutte contre l’impunité. 

Assistance électorale 

Du 22 au 31 janvier, l’Autorité nationale des élections (ANE) mènera une mission d’installation 

de démembrements dans les préfectures de Basse-Kotto, Mbomou, et Haut-Mbomou. Suite à une 

demande de l’ANE auprès du SRSG, la MINUSCA apportera un soutien logistique et sécuritaire 

à la mission. A ce jour, l’ANE a déjà ouvert 79 démembrements sur les 141 bureaux ANE prévus 

pour la gestion des élections en RCA, soit couvrant 8 des 16 préfectures (Ombella-Mpoko, 

Lobaye, Sangha-Mbaere, Mambere-Kadei, Nana-Mambere, Ouham-Pende, Ouham, Kemo). 

 

 

Le Représentant Spécial Adjoint et représentant du PNUD, Mr. Aurelien Agbenonci a rencontré 

le Président de l’ANE au bureau du PNUD le 16 janvier pour faire le point sur les progrès, les 

stratégies et les défis du processus électoral. 

 

 

Droits de l’Homme 

Du 10-17 janvier 2015, la Division des Droits de l’Homme (DDH) de la MINUSCA a 

documenté aussi bien à Bangui qu’a l’arrière-pays 17 cas d’atteintes au droit à la vie, 36 cas de 

détentions arbitraires/illégales, 27 cas d’atteinte à l’intégrité physique et une tentative 

d’enlèvement, grâce aux activités suivantes : une dizaine de missions d’enquêtes sur des 

violations des droits de l’Homme, 5 visites de lieux de détentions, et 8 réunions avec les 

autorités, les agences humanitaires et les acteurs de la société civile pour le suivi et plaidoyer à 

l’égard des violations des droits de l’Homme rapportées et de la protection des civiles. 

La DDH, en collaboration avec la Division de la Justice et Service pénitentiaire de la Minusca, a 

distribué le jeudi 15 janvier dernier, des kits-dignité aux femmes détenues à la prison de Bimbo. 

Ces kits au nombre de 16, composés chacun de pagne, serviette, savons, crème corporelle, pâte 

dentifrice et brosse à dents ont été remis à la MINUSCA par UNFPA après un plaidoyer suite au 

monitoring fait par la MINUSCA le 17 décembre 2014 à ladite prison. 

La MINUSCA réitère sa demande aux autorités de transition de mettre à la disposition de 

l’Administration Pénitentiaire des moyens logistiques nécessaires au bon fonctionnement du 

personnel. Elle recommande aux procureurs et aux juges d’instructions de faire de fréquentes 

visites dans les lieux de détentions pour s’assurer que les personnes détenues le sont 

conformément à la loi en vigueur.  

Affaires Judiciaires et Pénitentiaires  

La MINUSCA a participé à la Cour d’Appel de Bangui à une réunion préparatoire de la session 

de la Cour criminelle prévue pour se tenir le 10 février 15.Au cours de cette réunion le comité de 

suivi de l’organisation de ladite session  a formulé une séries de recommandations relatives au 

traitement diligent des dossiers, au support matériel exigé pour la tenue des assises criminelles et 

le processus de sélection des membres du jury. 

 



Poursuivant ses activités de renforcement de la sécurité en milieu carcéral, la MINUSCA a 

appuyé l’Administration Pénitentiaire dans la mobilisation des ressources nécessaires pour la 

réhabilitation des cellules, ouvertures et serrures endommagées lors de la mutinerie de novembre 

2014. Afin d’assurer la réhabilitation sécurisée desdites installations, la MINUSCA a pris part 

aux négociations entre les responsables et les détenus de la prison afin d’obtenir la collaboration 

de ces derniers le 17 janvier 2015. Ceci a permis à l’entrepreneur de réparer toutes les portes et 

autres ouvertures endommagées. Le 20 janvier, la MINUSCA à la réintégration des détenus dans 

leurs cellules. Ceci marque la reprise du contrôle de la prison par le Service Pénitentiaire 

Centrafricain et permettra également la reprise sereine des activités des différents partenaires. 

 

 

Contact Information publique /  MINUSCA 

Site Internet: http://minusca.unmissions.org 

 
@UN_CAR 

 
facebook/minusca.unmissions.org 

 

http://minusca.unmissions.org/

